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Technodiversité et colonialisme numérique en pandémie 
 
Marine Al Dahdah, CNRS, Centre d’études des mouvements sociaux (EHESS-CNRS-Inserm) 
marine.aldahdah@ehess.fr  
 
La « digitalisation »1 du monde a engendré des transformations majeures dont nous sommes tous 
témoins et acteurs. Utilisé comme un code universel, le numérique organise nos vies et nos usages en 
ligne mêlent intérêt général et intérêts privés. Les données associées à ces usages sont devenues une 
matière commercialisable et les modèles de « partage » se multiplient au sein d’une nouvelle économie 
digitale. Avec les politiques de confinement et de distanciation sociale, le recours accru au télétravail, 
à l'apprentissage en ligne et au commerce électronique, la pandémie alimente ce virage numérique et 
renforce les multiples fractures qui l’accompagnent. Dans ce numéro, la RAC relaie une lettre ouverte 
d’un groupe d’universitaires italiens sur les conséquences de l'utilisation des plateformes numériques 
propriétaires dans l'enseignement à distance (http://technodiversity.org/fr/%C2%A701). Cette lettre, 
traduite et relayée par le collectif « Technodiversité » qui rassemble des universitaires européens et 
sud-américains, appelle à une discussion sur l'avenir de l'éducation et la création d’infrastructures 
numériques publiques pour les écoles et les universités. La RAC publie une traduction de l’article de 
l’un d’entre eux, Domenico Fiormonte, intitulé « Les plateformes numériques et le BIG RESET de la 
connaissance » qui propose d'élargir la discussion sur « une géopolitique de la technologie ancrée dans 
une géopolitique de la connaissance » et que l’on m’invite à commenter.  
 
Le tournant numérique que nous vivons actuellement n’a rien d’une improvisation, c’est un projet 
techno-politique qui dépasse largement le cas européen et a démarré depuis plusieurs décennies. Les 
manifestations technologiques qui le caractérisent sont le fruit de choix économiques, sociaux et 
politiques. Comprendre ces choix et le jeu des différents acteurs impliqués - individus, puissances 
publiques, opérateurs privés - constitue un enjeu majeur. Les sciences sociales ont exploré la manière 
dont le numérique modifie nos institutions, et nos vies. Les travaux sur la gouvernance d’internet et 
les politiques algorithmiques (Brousseau et al., 2012; Cardon, 2018; Musiani, 2013) ou sur les logiques 
d'ubérisation (Abdelnour & Méda, 2019; Beauvisage et al., 2018) décrivent à la fois l’extension 
considérable du numérique et la façon dont il structure les pratiques sociales tout en créant de la valeur 
marchande. Tous ces travaux analysent comment « être-au-monde » implique de plus en plus des 
relations entre les humains et les dispositifs numériques qui sont génératives, contribuant à la 
fabrication de mondes sociaux, culturels, économiques et politiques particuliers. Tout comme la 
mondialisation a souvent été utilisée comme synonyme d'américanisation, ce tournant numérique 
serait essentiellement piloté par les GAFAM : Google, Amazon, Facebook, Apple et Microsoft (Zuboff 
2019). Récemment, la Chine a été présentée comme un contrepoint à une digitalisation du monde 
dirigée par les Américains (Huadong, 2018; Keane, 2019). Cette géopolitique technologique semble 
donc s'orienter vers un nouveau duel, la Chine et les États-Unis se disputant nos données et influençant 
le reste du monde (Winseck, 2019). Devenu la clé du pouvoir dans nos sociétés, le contrôle des données 
et des infrastructures numériques serait laissé aux géants américains et chinois et ce nouveau dualisme 
façonnerait l'ordre économique, social et politique mondial. Mais cette analyse « bipolaire » néglige 
le rôle joué par d’autres puissances régionales ou par d’autres modèles alternatifs, et notamment ceux 
issus des pays dits en développement (Milan & Treré, 2019; Taylor, 2016). Domenico Fiormonte et le 
collectif Technodiversité dénoncent cette hégémonie et appellent à une diversification des 
infrastructures et des systèmes numériques, à multiplier les modèles alternatifs et à soutenir une 
technodiversité indispensable à la survie de nos sociétés. Ils évoquent deux problèmes majeurs des 

 
1 L’utilisation du terme « digital » ou « digitalisation » en Français ne relève pas de l’anglicisme, mais d’un mouvement dans les études sociales du 
numérique qui souhaite mettre l’accent sur la dimension tangible et matérielle du numérique. Le numérique est incarné, il s’inscrit toujours dans une 
matière dont la limite se tient au bout de nos doigts. Voir la revue Études digitales ou les ouvrages sur la digitalisation du travail, comme: Cardon, D. 
et A. Casilli. Qu’est-ce que le digital labor?, INA Editions, Paris 2015. 
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plateformes numériques propriétaires sur lesquels je souhaite revenir dans ce commentaire : la 
propriété et la surveillance. Enfin, ils utilisent la notion de colonisation que je souhaite pousser au-delà 
de la simple métaphore comme outil conceptuel et analytique pour penser l’emprise numérique. 
Il est intéressant de noter qu'au milieu des années 1990, au moment des négociations sur l'Accord sur 
les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), Microsoft et 
d'autres sociétés informatiques ont joué un rôle important en faisant pression pour un renforcement 
des lois sur la propriété intellectuelle. Si les géants numériques en sont d’ardents défenseurs, la 
propriété dans le monde numérique ne se traduit pas uniquement par des brevets traditionnels ou des 
droits de propriété intellectuelle évidents ; elle peut aussi reposer sur des solutions apparemment 
ouvertes et/ou gratuites qui sont en réalité verrouillées et lucratives. Si l’« open source » est souvent 
mis en avant comme un outil permettant de compenser l'inégalité d'accès aux logiciels, il reste un 
artefact technique difficile à transférer (Sim & Philip, 2008). Il se peut donc qu'il n'y ait pas toujours 
de "propriétaire" du dispositif numérique avec un droit d'auteur établi, mais en fait, seules les 
entreprises technologiques impliquées peuvent utiliser ces solutions techniques et garder la main sur 
les données ainsi collectées et les exploiter. Par conséquent, l’open source n'est ni une garantie 
d'accessibilité ou de transfert technologique, ni une assurance de protection de nos données. Sans 
transfert des connaissances et du savoir-faire associés au logiciel, celui-ci reste aussi impénétrable 
qu'une version propriétaire et constitue, de ce fait, un actif commercial. Un "déficit de compétences 
techniques" pour gérer ces solutions numériques est souvent mis en avant par les entreprises 
technologiques pour garder la main sur les plateformes. Il s'agit en fait d'une forme de protectionnisme 
de la part de ces entreprises qui ont une expertise à vendre aux universités européennes, aux hôpitaux 
africains comme aux régies de transports indiennes. Comme l’évoque le collectif Technodiversité, la 
mise en place de communs numériques par des acteurs publics constitue une alternative à nourrir et à 
renforcer. Les notions de bien public ou commun doivent être promues contre les règles de propriété 
exclusive qui empêchent la circulation des connaissances, des discours ou des idées qui transitent par 
les plateformes numériques propriétaires. Souvent mis en concurrence avec des solutions propriétaires, 
les communs numériques peinent à s’installer faute d’un soutien politique fort et durable (Shulz, 2021).  
 
Des lois anti-trust adaptées aux types de propriété et de captation des plateformes numériques doivent 
être mises en place pour empêcher les monopoles intellectuels qui sur-enrichissent un nombre limité 
d’entreprises et affament toute alternative privée comme publique. Il semble urgent de récupérer 
l’accès aux plateformes et aux données au nom de la collectivité, non seulement pour couper la source 
intarissable des revenus des GAFAM, mais surtout pour pouvoir les employer au profit des innovations 
visant cette fois-ci non le commerce mais l’intérêt commun. En particulier, il apparaît que cet 
imbroglio de stratégies de marché, de relations de pouvoir et d'effets d'exclusion qui caractérise 
actuellement le recours aux plateformes propriétaires appelle des pratiques de régulation fortes qui ont 
été particulièrement absentes jusqu'à présent. Dans un domaine où les partenariats d'innovation sont si 
fréquemment mis en avant, nous ne manquons pas vraiment d'entrepreneurs, d'inventeurs et de « game 
changers » technologiques. Mais cet écosystème pourrait être plus profitable à la société dans son 
ensemble, si quelques règles étaient respectées, j’en vois déjà deux qui semblent essentielles : le 
recours au numérique dans les services publics ne devrait pas entrainer une exploitation privée des 
données et des savoirs issus de ces services et il devrait même s'accompagner d'une protection accrue 
des données en raison des mécanismes de surveillance que la technologie numérique rend possible. 
 
Domenico Fiormonte et ses collègues dénoncent le capitalisme de surveillance étendu aux populations 
d'enfants et de jeunes que permettent les plateformes éducatives propriétaires à travers l'État lui-même. 
De nombreux universitaires décrivent et remettent en question les dérives sécuritaires du numérique 
(Cheney-Lippold, 2011; Lupton, 2015; Timan & Oudshoorn, 2012). L'expansion de la datafication du 
monde, la multiplication des instruments de mesure numériques sont associées à des pratiques de 
contrôle et de surveillance renforcées et étendues. Ces critiques ravivent des concepts de pouvoir 
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formulés dès les années 1970 - tels que le " panoptisme ", la " dataveillance " ou la " société de contrôle" 
-  et leur donnent une nouvelle résonance. Le concept de " dataveillance" est désormais utilisé par de 
nombreux chercheurs pour expliquer l'ubiquité, le caractère invasif et l'invisibilité des dispositifs de 
surveillance associés au numérique (Elmer, 2003; Haggerty & Ericson, 2000). Toute réflexion sur les 
mécanismes de "dataveillance" par les technologies numériques implique, en corollaire, une nécessaire 
attention à la protection des données personnelles ainsi collectées. Plusieurs chercheurs s'inquiètent 
fortement de la sécurité des données, de la confidentialité et du respect de la vie privée dans un contexte 
de collecte et de traitement des informations personnelles mondialisé et déterritorialisé (Bajwa, 2014; 
Bennett, 2011; Harvey & Harvey, 2014). Certains ont étudié les législations passées sur le sujet au 
cours des 40 dernières années et montrent une répartition géographique très inégale de ces lois, votées 
principalement dans les pays les plus riches (Greenleaf, 2014). Ils ajoutent qu'en vertu de ces 
législations, les données anonymisées peuvent être facilement ré-identifiées et attribuées à des 
individus particuliers; ils dénoncent également les formulaires de consentement qui, lorsqu'ils sont mis 
en œuvre ne permettent pas de comprendre la nature des risques et des utilisations possibles des 
données personnelles et empêchent l'utilisateur de sortir du dispositif ultérieurement (Lyon, 2014; 
Neff, 2013). Toutes ces études convergent pour alerter sur les risques de dérive d'une surveillance 
croissante des individus par la numérisation des données personnelles sans protection accrue de la vie 
privée. Aujourd'hui, la réglementation de la confidentialité des données personnelles, inexistante dans 
de nombreux pays est encore vague ou peu appliquée dans les pays où elle a été mise en œuvre.  
 
Dans son article Domenico Fiormonte mobilise à plusieurs reprises la notion de colonisation. Je 
propose, comme d’autres collègues travaillant sur les questions digitales, de prendre cette notion au 
sérieux (Couldry & Mejias, 2019). D’abord, elle souligne l’omniprésence de la technologie numérique 
et de ses usages dans tous les domaines sociaux. Elle renvoie à une invasion inéluctable des territoires, 
des institutions, des esprits et des corps. Pour illustrer cette colonisation du social par le numérique, 
on peut penser à la place du téléphone portable dans nos vies (De Bruijn et al., 2009; Jarrigeon & 
Menrath, 2008), à la façon dont les outils numériques redéfinissent l’administration publique (Dagiral, 
2007), le secteur de la santé (Topol, 2013) ou encore de l’éducation (Bouchet et al., 2016). Ensuite et 
surtout, mobilisée de manière critique cette catégorie historique de l’analyse politique permet aussi de 
travailler sur la concentration et les asymétries de pouvoir associées au numérique et exercées ou 
subies. Les théories sur la colonisation et l’empire ont connu plusieurs cycles et oscillé entre approches 
politique et économique. Elles commencèrent par accentuer la dimension politique de cette emprise 
avec l’analyse des États coloniaux et de leurs instruments avant d’évoluer vers une approche plus 
économiste, avec les mouvements anticoloniaux des années 1950 et les critiques de la « dépendance » 
et du « néo-colonialisme » dans les années 1960 qui accentuèrent des explications économiques et 
néo-marxistes (Harvey, 2003; Mann, 2008; Steinmetz, 2008). Suivant ces travaux, la nature exacte du 
contrôle, son origine, sa forme diffuse ou centralisé varie considérablement, mais un centre impose sa 
domination sur des périphéries, dont il médiatise les interactions et au sein desquelles il organise la 
circulation des ressources. La notion de colonisation renvoie donc à un système politico-économique 
où le contrôle des populations et des marchés perdure bien après la chute des empires coloniaux ; elle 
peut être mobilisée pour décrire les formes de contrôle technique, politique et économique qui 
s’exercent aujourd’hui et permet de questionner le processus d’expansion géographique, sociale et 
biologique du numérique, les intérêts des acteurs qui en sont à l’origine, et la contribution de cette 
expansion à leur propre enrichissement. En contrepoint des promesses futuristes associées au 
numérique, la notion de colonisation fait référence au temps long, à des continuités historiques entre 
des régimes de pouvoir différents qui utilisent les sciences et les techniques à des fins de domination 
(Arnold, 2000; Petitjean et al., 1992) ; elle permet donc de montrer que le pouvoir à l’ère numérique, 
s’il revêt des habits nouveaux, repose sur des pratiques de gouvernement anciennes.  
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La colonisation digitale traduit donc à la fois le caractère ubiquitaire, structurant et imposant de ce 
mode d’organisation du social en étant attentif aux inégalités et aux formes de domination prolongées 
ou renforcées par cette emprise. L’expansion actuelle du numérique s’appuie sur la constitution de 
monopoles, la fermeture d’objets techniques2, le contrôle des infrastructures matérielles, des flux et 
des normes du secteur par un nombre restreint d’acteurs. Ceux-ci génèrent de l’exclusion et des 
chemins de dépendance de certains « territoires », groupes sociaux et individus sur d’autres (Pieterse, 
2010; Wade, 2002; Ya’u, 2004). Les plateformes numériques, ces instruments techniques, politiques 
et économiques de la digitalisation, permettent d’exercer un contrôle distant de facto sur des 
institutions comme des individus (Srnicek 2017). Leurs propriétaires contrôlent données, 
infrastructures, flux et biens numériques. Ils peuvent alors s’enrichir aux dépens de leurs travailleurs, 
de leurs sous-traitants ou de leurs usagers (Berg and ILO 2018), se construire des monopoles 
intellectuels et des rentes associées comme cela a déjà été démontré dans le cas des GAFAM (Rikap, 
2020; Zuboff, 2019). Il devient urgent de remettre en question la façon dont la technologie numérique 
est aujourd’hui utilisée pour incarner une vision de la connaissance essentiellement promue par les 
acteurs hégémoniques de l’économie numérique. Cette vision techniciste du savoir prolonge des 
logiques de domination à travers des mécanismes de cloisonnement, de protection, de propriété et de 
coût des infrastructures numériques. Cette emprise implique des acteurs et des pôles de pouvoir, des 
formes d’institutionnalisation, de circulation et d’exclusion spécifiques et affecte les structures sociales 
comme les individus (Deydier, 2018; Eubanks, 2017; Schradie, 2019).  
 
Si la dénonciation de ces formes de pouvoir surplombantes est vitale, il est tout aussi indispensable de 
montrer que dans cette entreprise hégémonique, les « sujets » ont une capacité de résistance. Domenico 
Fiormonte et ses collègues proposent une feuille de route contre la mise en œuvre aveugle de systèmes 
et de plateformes d'entreprise dans l'enseignement public, elle s’appuie sur le droit européen et sur 
l'application d'un arrêt de la Cour européenne de justice qui oblige les institutions et entités publiques 
à éviter par tous les moyens d'utiliser des « solutions » développées par des entreprises établies, 
principalement aux États-Unis, pour le transfert d'informations. En utilisant ces plateformes, les 
institutions publiques ne peuvent garantir la sécurité et l'intégrité des données personnelles transmises 
ce qui est contraire à l’esprit du règlement européen en matière de protection des données (RGPD). En 
complément du pluralisme technologique, on voit bien que concrètement le droit constitue un rempart 
fondamental pour contenir les dérives des plateformes propriétaires hégémoniques. Des politiques 
publiques technologiques doivent empêcher les monopoles intellectuels et promouvoir des plateformes 
publiques solides pour des services publics qui protègent les droits des individus et qui répondent aux 
différents enjeux contemporains d'accessibilité et de connectivité. Au-delà d’une pluralité 
indispensable des dispositifs techniques, il devient urgent de protéger les services publics et les 
données des citoyens car la diversité technologique seule ne suffira pas à contenir la vague plate-
formiste qui submerge l’enseignement, mais aussi la santé, les transports ou la culture. 
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